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La tonne du fioul lourd a presque doublé en 2 ans. Aujourd’hui, le fioul lourd est à 
340 �/tonne ! Ce qui représente entre 30 à 40 % du prix de revient selon les productions 
sous serres. 

Les mesures annoncées par le gouvernement ne résolvent en rien la crise énergétique 
actuelle par rapport aux difficultés des producteurs. Fin septembre, le Ministre de 
l’agriculture a annoncé une défiscalisation du fioul lourd à 50% de la TIPP (taxe 
intérieure sur les produits pétroliers), à partir du 1er septembre 2005. 

Cette mesure équivaudrait à un remboursement de moins de 3% du surcoût engendré par 
la flambée de l’énergie pour 2005. 

De plus, aucune mesure n’a jamais été prise pour les utilisateurs de propane et de 
butane (bonbonnes de gaz) alors qu’ils sont considérablement touchés par la hausse des 
prix. 

Nous demandons au Gouvernement : 

• 100% d’exonération de la TIPP et de la TICGN (l’équivalent pour le gaz 
naturel) et la rétroactivité de cette mesure au 1er janvier 2005. 

• Le blocage de tous les tarifs actuels du gaz. 

• La possibilité de mettre en place un fond d’assurance et de garantie pour le 
fioul lourd et le gaz. 

• Des mesures financières incitant au développement durable (économie 
d’énergie, énergies renouvelables). 

Il est urgent que l’Etat prenne conscience de l’importance des productions sous serres. Dans 
le cadre sa politique actuelle, il doit accompagner ces entreprises jeunes (moyenne d’âge 
des producteurs inférieure à 40 ans), dynamiques et créatrices d’emplois (2 800 emplois 
directs -équivalent temps plein- en Bretagne). 
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